
JUDO CLUB EYZIN PINET 
Dossier d’inscription (saison 2020-2021) 

Association loi 1901 

 

Adhérent 

 
NOM : _________________________________________________ 

Prénom : ________________________________________________ 

Date de naissance : ________________________________________ 

 

Adresse de l’adhérent (ou s’il est mineur de son responsable légal) : 

• rue : _____________________________________________ 

• code postal : _______________________________________ 

• ville : ____________________________________________ 

 

Téléphone fixe : __________________________________________ 

Téléphone portable : _______________________________________ 

Mail (obligatoire) : __________________________________________ 

Activité choisie par 

l’adhérent 
(à entourer) 

 

Initiation judo 

(2016/2015) 

 

École de judo  

(2014/2013) 

 

Poussins  

(2012/2011) 

 

Benjamins  

(2009/2008) 

 

Minimes  

(2007/2006) 

 

Cadets et plus  

(2005 et plus) 

 

Représentant légal (si l’adhérent est mineur) 

 
NOM : _________________________________________________ 

Prénom : ________________________________________________ 

Lien avec l’adhérent : _______________________________________ 

 

 
Je soussigné, en ma qualité de (rayer la mention inutile) : 

_ adhérent 

_ responsable légal de l’adhérent dont l’inscription fait l’objet de ce document 

 
 Reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur du judo Club d’Eyzin-Pinet, et déclare 

par la présente en accepter son application. 

 Autorise, en mon absence, et sous réserve (sauf urgence absolue) de faire transférer celui-ci à 

l’hôpital pour faire pratiquer toute intervention médicale nécessaire à la bonne santé de 

l’intéressé. 

 

Mentions manuscrites : 

 

_ bon pour acceptation 

 

 

 

_ bon pour autorisation (s) 

 

 

Fait à Eyzin-Pinet, 

 

 

Le          /          / 2020 

 

 

Signature : 

 



 

 

Horaires 

 
Date de la reprise : mercredi 09 septembre 2020 

Permanence d’inscription le mercredi 02 septembre 2020 de 14h00 à 16h00 

 

Horaires : 

Cours du mercredi après-midi (Totor) 
_ 13h30 – 14h30 : cours pour les enfants nés en 2014-2013 et 2012 (débutants) 

_ 14h30 – 16h00 : cours pour les enfants nés en 2012 (confirmés) et avant 

_ 16h00 – 17h00 : cours pour les enfants nés en 2015-2016 

 

Cours du vendredi soir (Gilles) 
_ 17h45 – 18h45 : cours pour les enfants nés en 2014-2013 et 2012 (débutants) 

_ 19h00 – 20h30 : cours pour les enfants nés en 2012 (confirmés) et avant 

 

Grilles des tarifs 

 

  

Cours 

 

Licence 

 

 

1er trimestre 

 

2e trimestre 

 

3e trimestre 

 

Total annuel 

 

Enfants nés 

en 

2016/2015 

 

 

1 

 

Assurance 

extra 

scolaire 

(fournie par 

la famille) 

 

 

34€ 

 

 

33€ 

 

 

33€ 

 

 

100€ 

Enfants nés 

en 

2014/2013 

ou 2012 

(débutant) 

 

 

2 

 

 

40€ 

 

 

42€ 

 

 

41€ 

 

 

41€ 

 

 

164€ 

Enfants nés 

en 2012 

(confirmé) et 

avant 

 

 

2 

 

 

 

 

40€ 

 

 

48€ 

 

 

48€ 

 

 

47€ 

 

 

183€ 

2 enfants 

inscrits 

 

 

Réduction de 5% sur le montant total 

 

3 enfants 

inscrits 

 

 

Réduction de 10% sur le montant total 

 

Paiement obligatoire de la licence et du premier trimestre lors de l’inscription. Possibilité de 

paiement de la cotisation en trois fois (chèques encaissés en septembre, décembre et avril). 

 



 

 

Documents à fournir 
 

Afin de finaliser l’inscription de votre (vos) enfant(s), vous devez fournir le plus rapidement possible :  

 

_ la fiche d’inscription (ci-dessus) remplie, datée et signée. 

_ une attestation d’assurance extra scolaire (pour les enfants nés en 2016 et 2015 uniquement). 

_ un certificat médical attestant de l’aptitude de votre (vos) enfant(s) à la pratique du judo à 

l’entraînement et en compétition. 

_ le règlement de la cotisation (voir la grille tarifaire ci-dessus). Merci de préciser le nom de l’enfant 

au dos du/des chèque(s), surtout si le nom de l’adhérent est différent du nom du propriétaire du 

chèque. 

 

Pour les enfants débutants, le club leur permet de faire deux cours d’essai. 

A l’issue de ces deux cours, si l’enfant souhaite s’inscrire définitivement, nous demanderons aux 

parents d’acheter un kimono (nous fournirons la ceinture) et de procéder à l’inscription définitive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Protocole sanitaire, saison 2020-2021 

 
Ce protocole est à respecter par les pratiquants, les parents/accompagnants et les encadrants. Le club 

se réserve le droit de refuser l’accès au dojo s’il estime que le protocole n’est pas respecté par un 

pratiquant et/ou son parent/accompagnant. 

 

 
  

 


